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PLAN LOCAL D’URBANISME   

 

Servitudes d’Utilité Publique 
 

 

Type Descriptif 
Référence de l’acte 

l’instituant 
Gestionnaire du 

service 

AC1 

Monuments historiques classés ou 

inscrits 

• Ancien couvent des 

Clarisses  

Site classé à l’inventaire des 

monuments historiques le 23-

01-1924 

 

• Maison Abel Capis 

Site classé à l’inventaire des 

monuments historiques le 04-

01-1928 

 

• Eglise de Carmes 

Site inscrit à l’inventaire des 

monuments historiques le 25-

04-1974 

 

• Eglise St Barthélémy 

Site inscrit à l’inventaire des 

monuments historiques le 06-

10-1976 

 

• Maison sur place du 

Marché  

Site inscrit à l’inventaire des 

monuments historiques le 07-

09-1978 

 

• Eglise et cimetière de St 

Sernin du Bosc  

Site classé à l’inventaire des 

monuments historiques le 06-

11-1995 

 

AC2 
Protection des sites et monuments 

naturels classés 

• Ville ancienne 

Site inscrit le 16 octobre 1969  

I4 

Ligne de transport électrique 

moyenne et haute tension 

• Liaison 63 kV Lauzerte - 

Verlaguet 

 

RTE  

87 rue Jean Gayral 

31200 TOULOUSE 

PT1 

Servitudes de protection des centres 

de réception radioélectrique contre 

les perturbations 

électromagnétiques 

  

PT2 

Servitudes relatives aux 

transmissions radioélectriques 

concernant la protection contre les 

obstacles 
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PLAN LOCAL D’URBANISME   

 

Type Descriptif 
Référence de l’acte 

l’instituant 
Gestionnaire du 

service 

PM1 

Servitudes résultant du plan de 

prévention des risques naturels 

prévisibles : 

• PPRn Mouvement de terrain 

multirisques 

Arrêté préfectoral du 

22/09/2015 
 

• PPRn Inondation Garonne 

Aval 

Arrêté préfectoral du 

02/10/2000 

(Modification règlement le 

27/08/2014) 

 

• PPRn Mouvement de terrain 

(Tassements différentiels, 

retrait-gonflement des 

argiles) du département du 

Tarn et Garonne 

Arrêté préfectoral du 

25/04/2005 
 

 
 
Cette liste des servitudes d’utilités publique constitue essentiellement un document de 
référence qui permet, lorsqu’une plus grande précision est nécessaire, de consulter le 
service compétent et d’examiner l’acte institutif de la servitude. 
 


